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Dates Associations Manifestations Sites
17 janvier Comité des Fêtes Thé dansant Salle des Fêtes

23 janvier Boxe Française Galette des Rois Salle des Fêtes

30 janvier Arpent de Bacchus Fête de la Saint Vincent Salle des Fêtes

20 février Caisse des Ecoles Après midi “Mardi Gras” Salle des Fêtes

27 mars Comité des Fêtes Soirée dansante Salle des Fêtes

22 février Club Loisirs Auteuillois Déjeuner annuel Salle des Fêtes

27 mars L'Arpent de Bacchus Taille de la vigne Vignoble

11 avril C' dans l'Air Pétanque Stade

10 avril Caisse des Ecoles Carnaval Ecole

24 avril L'Arpent de Bacchus Mise en bouteille cuvée 2008 Cave / Mairie

2 mai Comité des Fêtes Exposition artisanale Salle des Fêtes

29 et 30 mai Balkis Stage de yoga Salle des Fêtes

6 juin C' dans l'Air Randoraid

19 juin L'Arpent de Bacchus Fête de la Saint Jean Vignoble

22 et 23 juin Avenir Sportif Auteuillois Tournoi de foot Stade

26 juin Comité des Fêtes Kermesse Ecole

3 et 4 juillet Balkis Stage de yoga Salle des Fêtes

19 novembre L'Arpent de Bacchus Beaujolais nouveau Salle des Fêtes

20 novembre Eparche Soirée annuelle Salle des Fêtes

27 novembre Avenir Sportif Auteuillois Soirée annuelle Salle des Fêtes

28 novembre L'Arpent de Bacchus Etiquettage bouteilles Cave/Mairie

11 décembre L'Arpent de Bacchus Distribution cuvée 2008 Cave/Mairie

10 décembre Comité des Fêtesu Noël Salle des Fêtes

Calendrier des Manifestations Associatives 2010
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ÉDITORIAL

Madame, Monsieur,

Avec les réformes programmées, 2010 sera une année de transition.
La suppression annoncée de la taxe professionnelle conduira à une réduction de nos ressources.
S’il apparait possible que cette perte puisse être compensée par une autre taxe, il semble toutefois vraisemblable
que le manque de recettes (taxes que les entreprises ne vont plus verser), sera comblé par une augmentation des
taxes foncière et d’habitation prélevées sur les contribuables (sans parler des autres charges qui vont venir grever
les porte-monnaie, comme la taxe carbone, et autres …).
Dans le contexte actuel de crise économique, même si l’inflation annoncée ne dépasse pas 1 %, aucune commune
n’échappera à la dure nécessité d’augmenter sensiblement les taux d’imposition, et ce afin de pouvoir maintenir
les services publics existants.
Vous risquez d’être tentés de rendre vos élus de proximité responsables de cette situation.
Malheureusement ces effets induits nous échappent complètement.

En tant que gestionnaires des deniers de la commune, nous sommes donc confrontés aux choix suivants :
1) soit ne plus entreprendre d’investissements et ainsi perdre les subventions possibles
(pour lesquelles nous aurons cotisé, mais qui seront allouées à d’autres communes).
2) soit maintenir les investissements prévus et les financer :

- en augmentant les taux d’imposition (taxe foncière et de taxe d’habitation), ou
- en empruntant (et ainsi endetter notre commune pour les années à venir), ou
- en vendant du patrimoine.

Lors du vote du budget 2010, le Conseil Municipal devra choisir entre ces options.
J’aurais pu vous faire un éditorial superficiel, faussement enthousiaste. Cela n’aurait pas été responsable de ma
part, et vous ne m’auriez pas cru. L’année 2010 va être une année difficile.
Toutefois, dans ce contexte tendu , il nous faut garder espoir et miser sur nos capacités à rebondir.
Cette crise économique mondiale , qui a déjà impacté certains d’entre nous, doit nous rapprocher et nous unir
pour faire face ensemble aux enjeux de notre village, à savoir : la sécurité des biens et des personnes, la solidarité
vis-à-vis des plus démunis, la qualité d’accueil et d’enseignement de notre école , la maîtrise des consommations
d’énergie , la recherche d’économies partout où cela est possible , le respect des biens collectifs, la meilleure
gestion de nos déchets, le maintien de la qualité de la diversité et du dynamisme de notre vie associative ;
autant de priorités qui seront déclinées tout au long de l’année 2010. Je compte sur le soutien et le civisme de tous.
Notre village sera ce que nous en ferons ensemble.

Au nom du Conseil Municipal, je vous présente à tous ainsi qu’à vos proches, tous nos meilleurs vœux de santé et
de bonheur pour cette nouvelle année.

Philippe Heurtevent
Maire d’Auteuil -le-Roi

Nota : A l’issue de l’inauguration du nouveau bâtiment restauration scolaire , périscolaire et bibliothèque, qui aura lieu le Samedi
23 Janvier 2010 à 11h00 en présence du Conseil Général et du Conseil Régional, le Conseil Municipal et moi -même vous invitons à
venir nous rejoindre vers 12h00 à la salle des fêtes d’Auteuil -le -Roi pour participer à la cérémonie des vœux de notre commune.
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BILAN 2009.
Après maintenant 21 mois de mandat, veuillez trouver ci-dessous un rapide rappel des actions menées en 2009 :

Ce qui a abouti positivement :
• Ecole Sully : Grâce à la forte subvention de l’Education Nationale (9 000 €) et à M. Jean-Frédéric Poisson – Député de la 12ème
circonscription - via la réserve parlementaire (1 000 €), nous avons pu doter notre école de matériels informatiques et d’un tableau
numérique interactif.
Avec les enfants, nous avons expérimenté pour la première année le potager, expérience qui sera reconduite en 2010.
• Crèche intercommunale à Thoiry : Après de nombreux débats, le mode d’attribution des places a été reconsidéré et permet
l’affectation de 4 places pour les enfants d’Auteuil.
• P.L.U. : Lancement de l’étude d’un nouveau PLU conformément à nos engagements (voir article ci-contre). Durée 24 mois.
• Aménagements : Réalisation du premier tronçon d’enfouissement des réseaux et de réfection de la voirie dans la Grande Rue.
Application d’un enrobé à froid dans la Rue des Anglais et réalisation de 2 « bateaux » Route de Marcq.
• Bâtiment restauration scolaire, périscolaire et bibliothèque : Les enfants se sont installés dans les nouveaux locaux.
Le prix du repas a pu être maintenu au tarif de 2008.
L’inauguration officielle sera le Samedi 23 Janvier 2010 à 11h00 dans les locaux rénovés.
• Investissements en matériels : Achat d’équipements informatiques et de logiciels pour la gestion de la commune
Achat d’une remorque et d’un broyeur adaptables au tracteur qui permettent à nos cantonniers d’être plus efficaces.
• Personnel de Mairie : Après une année de stage, Mme Chrystel BASMAISON secrétaire de mairie, et M. Alain BARAT agent
municipal, ont été titularisés. Mme Bernadette DUBUC qui occupe différentes fonctions au sein de notre commune, a été embauchée à
temps plein. Mme Françoise FRITZ a été embauchée comme agent de service pour encadrer les enfants à la cantine.
• Vie associative : Auteuil comprend 13 associations. Elles participent, chacune dans leur domaine, au bien-être et à l’animation
de notre village – Nous remercions tous les bénévoles qui ont consacré du temps à la réussite de cette vie associative.
La nouvelle activité « théâtre » a enthousiasmé les participants. Nous la reconduirons en 2010.
• Communication : Notre commune a été nominée au concours des Trophées de la communication.
Elle a obtenu la 6ème place dans la catégorie des communes de moins de 1 500 habitants pour son site internet et son Bulletin Municipal.
• Sécurité : A la demande de nombreux Auteuillois, nous avons sécurisé la Grande Rue en limitant la vitesse à 30km/h
Cette mesure permet d’améliorer la sécurité des piétons ainsi que le confort des riverains.
• Assurances : Renégociation de tous nous contrats d’assurance avec une nouvelle compagnie d’assurance.

Ce qui reste en cours :

• L’intercommunalité : Après l’adhésion d’Auteuil au périmètre de la communauté de commune dite « Pays de Montfort », le Con-
seil Général gèle le projet dans l’attente d’un prochain texte de loi organisant différemment les regroupements territoriaux.
• PNR (Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse) : Notre commune est reconnue « village partenaire » du PNR et
bénéficie d’une ligne de financement auprès du Conseil Régional pour entreprendre toutes les études préliminaires pour son intégration
officielle dans le PNR entre 2012 et 2014. Utilisons cette période probatoire pour bien affiner notre choix et analyser les avantages et
éventuels inconvénients à intégrer un parc naturel. En tout état de cause, notre nouveau PLU intègre dès le départ cette éventualité.
• Nuisances liées au passage des camions vers le chantier d’amoncellement de terre sur le parc animalier à Thoiry et à Villiers-le-
Mahieu : 200 Auteuillois ont signé une pétition contre la noria de camions. L’action de la commune auprès des services de l’Etat, du propriétaire
du parc ainsi que de la Société Vinci a permis de stopper le chantier pendant les intempéries, puis de répartir les flux de transport sur la RD 11 et
RD76. Ce chantier devrait se terminer à l’été 2010. Nous resterons vigilants au respect des règles de circulation.
• Projet liaison 2X2 voies entre Mantes et Saint Quentin en Yvelines : Après avoir délibéré « contre » ce projet, la commune
s’investit avec 23 autres communes pour s’opposer à cette voie express.

Ce qui a impacté financièrement la commune :

• Les contentieux :
- Dossier DE MORNAC : la commune a été condamnée à verser près de 100 000 € à M. Daniel DE MORNAC et à délivrer le per-
mis de construire déposé en 2003.
- Dossier CLERICE : la commune a été condamnée à verser la somme de 2 000 € à Mme Madeleine CLERICE et à effectuer une
modification simplifiée du POS pour erreur matérielle d’écriture.
En cours :
- Dossier ZIMMERMANN Emile : l’affaire est renvoyée au 7 Avril 2010.
- Dossier FRERY Marc : l’affaire est en cours d’instruction.
• Finances :
- Pour équilibrer le budget 2009, le Conseil Municipal a été contraint d’emprunter 30 000 euros.

Perspectives 2010 :
En 2010, notre priorité sera d’obtenir votre adhésion dans le cadre de la concertation pour l’élaboration du nouveau P.L.U.
Les travaux d’enfouissement des réseaux se poursuivront jusqu’au rond point de la RD 76 à l’entrée du village.
Un nouveau contrat rural sera mis à l’étude pour 3 nouveaux projet qui seront réalisés sur la période 2011 / 2016.
Pour permettre à notre commerce de rendre tous les services de proximité que l’on attend de lui, nous engageons la
recherche d’un nouveau couple de gérants pour le « Relais d’Auteuil » qui arrivera en août / septembre 2010.
Par ailleurs et compte tenu des dispositions fiscales et économiques prises par le gouvernement pour inciter les ménages
à recourir aux énergies renouvelables, nous engagerons une démarche d’études et d’information avec l’aide d’experts
pour vous présenter les nouvelles technologies dans ce domaine.
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ELABORATION DE NOTRE NOUVEAU P.L.U.
(Plan Local d’Urbanisme)

Rappel de la chronologie des décisions prises :
• Jeudi 26 Juin 2008 : Abrogation par la nouvelle équipe municipale du Plan d’Alignement voté le 25/10/2007.
• Jeudi 25 Septembre 2008 : Retrait par le Conseil Municipal du PLU adopté le 26 Avril 2007.
• Jeudi 27 Novembre 2008 : Vote du Conseil Municipal pour le lancement de l’étude d’un nouveau PLU.
• Avril / Mai / Juin 2009 : Appel à candidatures des Bureaux d’Etudes – Analyse avec la Commission MAPA de toutes les offres –
Audition des candidats avec l’assistance de la DDEA.
• Jeudi 23 Juillet 2009 : Vote du Conseil Municipal pour retenir le cabinet Claire BAILLY assisté du cabinet GEO5 pour un coût global
de 26 150 €. H.T. soit 31 275,0 € T.T.C.
• Vendredi 18 Septembre 2009 : Première réunion de la « Commission Urbanisme » avec Mme Claire BAILLY.
• Vendredi 2 Octobre 2009 : Présentation et visite du village en présence des membres de la Commission Urbanisme, de Mme Claire
BAILLY et de M. Christian WEISS responsable du cabinet GEO5.
• 20 Octobre 2009 : Attribution de la subvention du Conseil Général pour un montant de 10 000 €.
• Vendredi 6 Novembre 2009 : Rencontre des cabinets Claire BAILLY et GEO5 avec les 4 agriculteurs en activité sur notre village.
Puis rencontre avec 7 « anciens du village » pour évoquer la mémoire de notre village.
• 2 Décembre 2009 : Obtention de la subvention DGD de l’Etat pour un montant de 8 854,11 € au lieu des 3 000 € escomptés, soit
un solde à charge pour la Commune de seulement 12 421,29 €.
• Vendredi 4 Décembre 2009 : Présentation à la Commission Urbanisme ainsi qu’à la DDEA d’une première approche du
« Pré Diagnostic » de notre Commune par le cabinet Claire BAILLY et GEO5.
• Samedi 19 Décembre 2009 : Première réunion publique de
concertation pour présenter la démarche d’élaboration du futur PLU,
ainsi que le planning prévisionnel de réalisation.
• Vendredi 22 Janvier 2010 de 18h30 à 20h00 à la Salle des
Fêtes d’Auteuil-le-Roi :
Deuxième réunion publique de concertation : Rappel de la démarche
d’élaboration du PLU et du planning, réflexions sur le « Diagnostic » de
notre Commune, et travail en petits groupes à partir de documents
préparés par le Bureau d’Etudes.
Conformément aux engagements pris dans notre programme électoral,
la Commission Urbanisme ainsi que l’ensemble du Conseil Municipal
travaillent dans le timing prévu à l’élaboration de notre nouveau PLU,
et ce dans la transparence et la volonté d’une concertation la plus large
possible avec tous les habitants de la Commune.

Je vous invite à vous exprimer en participant à ce travail important
qui va orienter l’avenir de notre village pour les 20 années à venir.

Ph. Heurtevent
Maire d’Auteuil le Roi
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C o m pte-re
nd

uN° 109-8Novembre 2009

EXONÉRATION DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES.
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’exonérer de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères

pour l’année 2010, l’entreprise S.J.E. Le Poste Blanc - route de Thoiry car elle ne produit pas

d’ordures ménagères et a un contrat privé pour l’activité de son entreprise

CHOIX D’UN NOUVEL ASSUREUR POUR TOUS LES CONTRATS DE LA COMMUNE
Après consultation de cinq cabinets d'assurance, trois ont répondu à l'offre. Après étude des trois

propositions, le Conseil municipal à l’unanimité a décidé de souscrire les contrats d’assurance

auprès du cabinet GAN sis à Rambouillet.

DÉTERMINATION DU LOYER DU COMMERCE POUR 2010
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote à l’unanimité l’augmentation du loyer du commerce

selon le coût de l’indice, soit une augmentation de + 1,31%.

QUESTIONS DIVERSES
CRÈCHE INTERCOMMUNALE IMPLANTÉE A THOIRY
M. le Maire informe le Conseil municipal que le quota du nombre d’enfants pouvant être inscrit à la

crèche de Thoiry est devenu plus équitable pour la commune. Les inscriptions à ce jour sont de 4

enfants pour l’année au lieu d’une inscription les années antérieures.

COMMISSION DE SÉCURITÉ
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’il a retenu la candidature de M. CHAVILLON au sein de

la commission de sécurité, ayant toutes les compétences professionnelles pour accompagner la

commission dans la mise en œuvre des démarches de sécurité pour la commune.

L’INTÉGRALITÉ DE CHAQUE COMPTE-RENDU EST CONSULTABLE EN MAIRIE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 29 Octobre 2009
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DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGÉTAIRES
Les décisions modificatives permettant d'équilibrer certains articles ont été votées à l'unanimité par le

Conseil Municipal.

CHOIX DU MAITRE D'ŒUVRE POUR LE PROGRAMME 2010 D'ENFOUISSEMENT
DES RESEAUX
M. le Maire informe que deux offres de bureau d'études ont été reçues suite à la consultation lancée le

10 novembre 2009 pour le marché de maitrise d'œuvre au titre du programme 2010 d'enfouissement

des réseaux.

Le Conseil Municipal vote à l'unanimité l'attribution dumarché demaitrise d'œuvre pour le

programme 2010 d'enfouissement des réseaux au cabinet JSI pour une prestation s'élevant à 8.730,80€.

RÉSILIATION DE LA CONVENTION D'OCCUPATION DU RELAIS D'AUTEUIL
M. leMaire présente la demande deM. et Mme TZEREMIAS sollicitant l'accord de la commune pour

résilier la convention d'occupation du Relais d'Auteuil au 30 juillet 2010 et l'accusé réception les informant

que leur demande serait soumise à l'aval du Conseil Municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte 13 voix POUR et 1 ABSTENTION la résiliation de la

convention d'occupation du Relais d'Auteuil à la date du 31 juillet 2010.

SOLIDARITE INTERCOMMUNALE AU TITRE DE LA PANDEMIE DE GRIPPE A
Les frais occasionnés par le plan départemental de vaccination sont estimés à 20.000 €. La commune

d'Houdan prendra 50% de la dépense à sa charge et la Communauté de Communes du Pays

Houdanais en assumera 30%.

Le solde estimé à 4.000€ sera réparti entre 20 communes selon le critère démographique, la participation

d'Auteuil-le-Roi au titre de la solidarité intercommunale s'élèvera à 179,50 € (933 habitants).

MISE EN ŒUVRE DE LA LOI "HANDICAP DU 11 FEVRIER 2005" : DIAGNOSTIC DE
L'ACCESSIBILITE PAR LES PERSONNES HANDICAPEES DE LA VOIRIE ET
DES AMENAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS.
La loi 2005-102 du 11 février 2005 rend obligatoire l'élaboration d'un plan de mise en accessibilité

de la voirie et des espaces publics ainsi que des établissements recevant du public et installations

ouvertes au public.

Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité Monsieur le Maire à engager une consultation auprès de

cabinets compétents en diagnostic voirie dans le cadre de la loi Handicap du 11 février 2005.

L’INTÉGRALITÉ DE CHAQUE COMPTE-RENDU EST CONSULTABLE EN MAIRIE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 26 Novembre 2009
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Vendanges 2009Vendanges 2009

Cette année a eu lieu
la quinzième édition
des vendanges
d’Auteuil-Le-Roi.
Comme d’habitude, après

avoir retiré les filets de

protection du vignoble et

procédé à la lecture du

ban des vendanges, la ré-

colte des grappes a été

acheminée dans le parc de

la mairie afin de procéder au pressage. L’offrande à saint Vincent,

patron des vignerons, n’a pas été oubliée et la journée s’est

conclue dans une ambiance amicale par un dîner bien mérité.
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Marché de Noël

Téléthon 2009

Le premier marché de Noël organisé le 5 décembre dans

les jardins de la mairie et salle du conseil fut infiniment

sympathique.

Dès 13 heures, de très nombreux visiteurs se présentèrent

devant les différents stands, et ce jusqu’à la fermeture à 21

heures. Ils purent ainsi acheter des légumes frais, des épices,

issus de l’agriculture biologique, des chocolats, des fruits

déguisés, les délicieuses confitures de Monsieur Valentin, boire

un chocolat ou un vin chaud accompagné d’un chou à la crème,

faire un don au Téléthon ou encore s’offrir les cartes de vœux

artisanales proposées par Françoise Godbille.

Un atelier conviait les enfants à réaliser leurs propres

décorations de Noël.

Le tout dans une ambiance extrêmement conviviale et festive.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont permis cette

indéniable réussite.

Nous avons remporté la somme de 1783,64 euros



Le dimanche 8 novembre, de nombreux

visiteurs se sont déplacés à la Salle des

Fêtes pour rencontrer les exposants des

Ateliers d’Arts Créatifs :

Erika BRIERE, Valérie GUTIERREZ et un jeune

peintre de 20 ans à l’avenir prometteur, Denis

CHRISTOPHEL, avaient accroché leurs toiles .

Laissons la parole au plus jeune pour définir son

œuvre :

« Sur les toiles de grandes dimensions, j'ai es-

sayé d'isoler des silhouettes dans des paysages

instables, inquiétants, post-cataclysmiques.

J'ai tenté d'exclure dans le traitement pictural

les notions de perspective et de contour, en

évoquant l'espace par des tensions entre

masses de couleurs.

J'ai pris comme point de départ visuel des

références iconographiques se rapportant à des

souvenirs...

Les portraits ont été élaborés avec deux gammes de couleurs, dans

le but de faire naître un manichéisme lumineux dans le rapport

visage/arrière-plan. »

Sophie JOUAN, sculpteur, nous a fait le plaisir de montrer quelques-

unes de ses œuvres en métal ou terre cuite.

GIBIE, dessinateur de BD, a remporté un vif succès auprès du jeune

public et s’est montrée très disponible pour les nombreuses

dédicaces.

Emilie CARBONARO nous a fait découvrir la technique de la peinture

sur porcelaine.

Véritable lieu de rencontre et de partage, le Café des Arts ouvert à

cette occasion a permis de découvrir les dessins des enfants du

village, véritables artistes en herbe.

A l’occasion du concours de dessin organisé sur le thème

« le clown dans tous ses états », 48 dessins ont été apportés par

le directeur de l’Ecole Sully et Véronique des P’tites Frimousses.

Après délibération, les dessins de Lola, Sarah et Mélanie ont été

sélectionnés. Chacune des lauréates a reçu un très bel album

de la BD le « Roman de Renart », dédicacé par son auteur GIBIE.

Outre la manifestation artistique, cette journée était l’occasion pour

C dans l’R d’Auteuil de remettre un don à l’association que nous

avons soutenue durant l’année 2009, Le Rire Médecin, bien connue

pour son implication auprès des enfants hospitalisés. En présence de

Mr le Maire, Philippe Heurtevent, et du premier adjoint, Daniel

Pelissier, ainsi que de nombreux bénévoles de la Randonnée Raid

du Roi, nous avons eu le plaisir de remettre à la représentante du

Rire Médecin, Mme Cécile Batraud, un chèque de 1 200 €. Cette

somme leur permettra d’offrir un peu plus de bonheur aux enfants

hospitalisés.

Après cette petite cérémonie ponctuée par quelques discours et

applaudissements, la journée s’est terminée autour d’un pot de l’amitié.
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N’oubliez pas les prochains rendez-vous
de C dans l’R d’Auteuil :

�� Dimanche 11 avril 2010 : Concours amical de Pétanque

�� Dimanche 6 juin 2010 : La Randonnée Raid du Roi
(www.randoraidroi.fr) 

�� Dimanche 7 novembre 2010 : Les ateliers d’Arts Créatifs

http://www.leriremedecin.asso.fr

C DANS L’R D’AUTEUIL 

Dessin gagnant Lola Duplaa
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1 - Denis Christophel
2 - Emilie Carbonaro
3 - Erika Briere
4 - Valeŕie Gutierrez
5 - Sophie Jouan

1

2

3

4

5



Le 11 novembre dernier, à 16 heures 15, s’est achevé, place René Cassin, autour du monument aux morts, le périple du souvenir après un pas-
sage dans cinq autres communes.

Après les discours du Président des Anciens Combattants et du Maire, une minute de silence  est observée avant que les nombreuses person-
nes présentes entonnent la Marseillaise. Joli moment d’émotion quand les élèves de l’école Sully déposèrent une rose sur chaque tombe d’an-
cien combattant afin que les nouvelles générations n’oublient jamais les soldats tombés pour la France lors d’une guerre que l’on espérait être
« la der des der ».

Cette manifestation coïncidait avec le 20éme anniversaire de la chute du mur de Berlin…

Vin d’honneur et chocolat chaud étaient ensuite proposés salle du Conseil à la Mairie.

En novembre dernier, le stage de théâtre 
proposé par Esther Barale  a été, selon les
participants, une véritable réussite. 
A tel point qu’un nouveau stage est prévu
pendant la période des vacances de février.
Vous désirez expérimenter un travail
scénique ? Ceux qui n’avaient pas eu le
temps ou pas oser s’inscrire pourront
franchir le pas.
Pour tous renseignements complémentaires :
Téléphone :  06 79 255 149
Email : ebarale@dpfrance.com

Le 11 novembre 2009, nous avons eu le plaisir de remettre à
Mme Jocelyne Carreira Monteiro, la médaille d’Or du travail pour
ses 35 années de services.
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

STAGE DE THÉÂTRE

REMISE DE MEDAILLE



Le temps d’un repas a été l’occasion pour les adolescents et les
seniors de partager pendant quelques heures un moment de 
convivialité. Pour les jeunes d’assurer le service de table avec brio,
pour les ainés de se retrouver, de savourer les mets concoctés par
Le « Gourmet Prestige », d’échanger des idées, de raconter des
blagues, d’en rire, d’écouter quelques airs de Jazz interprétés par
Daniel Pelissier et se quitter en prenant rendez-vous pour l’année
prochaine.

REPAS DES SENIORS

EPARCHE

LA GAF
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L’E.P.A.R.C.H.E. a organisé sa traditionnelle soirée
dansante le samedi 28 Novembre, conjointement avec
les associations présentes dans J.A.D.E.* et avec
l’aide très appréciée de membres du comité des fêtes,
Marie et Christine.
Le thème « Soirée Fantasque» fut l’occasion  d‘exhiber
le détail vestimentaire le plus insolite. 
Certains avaient choisi….le déguisement total ! et
nous avons été très heureux de compter parmi les 150
personnes présentes messieurs les Maires D’Auteuil-
le-Roi , Saulx-Marchais et Mareil-le-Guyon.
Belle réussite que cette soirée où alternaient les
danses, selon l’inspiration de notre D.J., « Fernando », et la dégusta-
tion des mets savoureux, concoctés par « Didier » notre magicien
des saveurs.
Le buffet « Desserts » a  permis à chacun de démontrer ses « talents
culinaires ».

Ambiance festive et chaleureuse qui s’est terminée tard dans la nuit.

Les bénéfices de cette soirée sont affectés au financement des 
actions de préservation du cadre de vie et de l’environnement du canton.
*Jonction des Associations de Défense De l’Environnement du canton
de Montfort et ses environs.

une année 2010 r iche en pet i ts et  grands moments de plais i rs partagés 
dans l'effort et la bonne humeur.

Pour tout renseignement mairie-auteuil-le-roi.fr

Souhaite à tous ses adhérents 
jeunes ou plus anciens, 
femmes ou hommes,
assidus ou occasionnels,
Auteuillois ou pas,
du matin ou du soir,
à pied, en vélo ou en voiture,
de longue date ou depuis peu,
actuels ou futurs
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Chantal CAHOUR : 

Mon chien va à l'école.

Cascade, Rageot  

Mathieu rêve d’avoir un chien, mais ses

parents sont opposés à cette idée. Surtout

Maman. Or, Papa vient de prendre une

année sabbatique, et Mathieu a découvert

dans le journal local l’annonce d’une asso-

ciation de chiens d’aveugles. Des familles

d’accueil sont recherchées pour des chiots,

le temps qu’ils soient en âge d’être

éduqués. Maman va-t-elle céder ? 

Un bon petit roman pour les écoliers.

Louis SACHAR :

Le Passage, 

de l’école des loisirs.

Stanley Yelnats est poursuivi par la

malchance. Pour un méfait qu’il n’a pas

commis, il est condamné à passer 18 mois

dans le Camp du Lac vert au Texas. Con-

trairement à ce joli nom, l’endroit n’a rien

d’un lieu de  vacances : le lac a laissé la

place à un désert aride. Les "pensionnaires",

tous jeunes délinquants, sont condamnés à

creuser chaque jour un trou d’ 1 mètre 50

dans cette terre desséchée. Pourquoi cette

punition ? Parce que l’impitoyable directeur

du camp a une idée derrière la tête… 

Une autre histoire, qui s'est déroulée un siècle

plus tôt nous est également racontée. 

Les deux intrigues se rejoindront. 

C’est habile, c’est drôle, c’est bien écrit. 

Ce roman a été couronné par le prix

Millepages et le prix Lecture jeunesse. 

Un film a été tiré de ce livre : 

La morsure du lézard. 

Il existe une suite : Pas à pas  et aussi : 

Le Manuel de survie de  Stanley Yelnats.

Bons lecteurs à partir de 12 ans.

Rachel HAUSFATER-DOUIEB :

La danse interdite, 

éditions Thierry Magnier.

L'histoire de Perla et Waldek débute en Pologne,

quelques années avant la deuxième guerre mondiale.

Perla est juive, Waldek ne l’est pas. La mère de la

jeune fille a vu les adolescents se rapprocher : elle

craint le pire pour sa fille et l’envoie rejoindre son

père immigré à New York. 

Perla revient en Pologne l’été 1939 pour

rechercher sa mère… 

Et là, c’est réellement le pire qui l’attend.

La langue de l’auteur est magnifique : « Septembre

est parti, octobre s’est tapi, novembre s’enfuit et

les étoiles arrivent. Elles s’épanouissent sur nos

brassards, ce seront les seules fleurs de notre

hiver. Comme toutes les étoiles, elles annoncent la

nuit (mais pas les rêves). Elles brillent même le jour,

pour qu’on nous voie mieux ; et pourtant, il fait de

plus en plus sombre dans notre ciel. » 

Un très beau texte, à partir de 14 ans.

Françoise Godbille
Professeur de lettres classiques

THEATRE. 
Vendredi 12 Février 2010 à 20h30
Salle des fêtes d’Auteuil-le-Roi

SUCRÉ-SALÉ
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phénologique de Janvier
“A la saint-Pierre,l ’hiver s’en va ou se resserre ”

Calendrier
La phénologie est l’étude des rapports entre les événements de la vie
d’une plante et la date à laquelle ils se produisent. 
Tous les jardiniers utilisent des données phénologiques sans forcément
en avoir conscience …malheureusement cette sagesse populaire 
accumulée au cours des siècles ne prend pas en compte le récent
réchauffement climatique. Ce même réchauffement se traduit par des
faits concrets toujours riches d’enseignements, mais il n’explique pas
toujours tout à lui seul.
L’année dernière a été un modèle au premier semestre puis très décalée
au second, espérons que cette année sera plus aux normes !
En ce début d’année certains animaux sont sensés être en hibernation
(petits mammifères, reptiles, amphibiens et de nombreux insectes) or à
l’heure ou cet article est écrit, les observations sont trop anormales pour
tenter un calendrier habituel.
Concentrons-nous alors sur le monde végétal, plus susceptible d’être en
adéquation avec la saison et faisons un zoom sur le gui, seul  parasite
français connu du monde végétal.
En effet cette plante est bien verte en hiver alors que les arbres qui
l’hébergent sont, eux, en sommeil.
Il prélève, dans les tissus de son hôte, eau et sels minéraux, il effectue
quand même la photosynthèse grâce à la chlorophylle des ses feuilles en
hélice et cela à une saison où celles de son logeur ne l’ombragent plus.
Voici qui lui permet de grandir et de produire ses fruits à une période où la
ressource en nourriture est très faible et il y en a une qui l’a bien repéré : la
grive draine qui va se jeter sur ces petits soleils. Une fois la baie digérée,
les graines sont rejettées dans les fientes que l’oiseau dépose sur les 
arbres, elles germeront plus tard dans les crevasses de l’écorce.

Entre la grive et le gui, c est une histoire de bénéfice mutuel !
Il est un autre végétal dont le cycle est décalé et que nous côtoyons 
toute l’année, le lierre grimpant, en effet cette plante émet  des fleurs 
insignifiantes verdâtres en automne (dernière ressource des abeilles
avant l’hiver) et les fruits, des baies noires, sont mûrs en avril.
Ce végétal lianescent de la famille des araliacées, aux noms 
vernaculaires multiples, n’est pas un parasite mais un opportuniste qui
n’hésite pas à utiliser ses racines crampons sur tous supports afin de se
hisser vers la lumière ; ainsi il peut mesurer jusqu'à 40 mètres et vivre
plus d’une centaine d’années.
Il s agit de la plante qui par sa stature peut abriter le plus grand nombre
d’ insectes et d’ oiseaux nicheurs en plus d’être un excellent refuge pour
l’hibernation (même le hérisson n’hésite pas à se gîter à ses pieds).
Travaux au potager : 
récoltez choux, endives, mâche, panais, poireaux et topinambours .
Plantez  ail et échalotes ; faites le point de vos besoins en semences et
passez commande.
Travaux au verger :  : 
plantez arbres et arbustes si le sol n’est pas gelé .
Posez des nichoirs à oiseaux, éliminez le gui des arbres fruitiers,
brossez énergiquement les troncs couverts de mousse par temps sec
et sans gel, éliminez les fruits momifiés pour éviter la moniliose .
Travaux au jardin : 
débarrassez les branches mortes, étalez du compost au pied des
rosiers et dans les plates- bandes, taillez les saules pour faire des 
tuteurs et nettoyez vos outils.
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César Robineau
Conseiller Municipal



“Forêt” par Denis Christophel


